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La commission d’examen de gestion 
s’est réunie à huit reprises en 2022. 

Elle a procédé à l’examen préliminaire 
des points à l’ordre du jour des deux 
Synodes et émis un avis favorable sur 
ceux-ci.

Les visites sur place ont eu lieu comme 
d’habitude au début juin à la Maison 
de l’Eglise. La liste de questions a été 
fixée en janvier et complétée par des 
questions spécifiques aux secteurs 
sur la base du rapport d’activité de 
l’année précédente. La commission 
a pu constater que le processus de 
réorganisation est en bonne voie et que 

les collaborateurs et collaboratrices ont 
la possibilité de s’exprimer. Un travail 
compétent et engagé continue d’être 
accompli à la Maison de l’Eglise. Le 
«Rapport de la commission d’examen 
de gestion» basé sur les visites a été 
adopté en août et porté à la connais-
sance du Synode d’hiver.

A la fin de la législature, Irène Koop- 
mans (Urtenen-Schönbühl) et Eva 
Leuenberger (Merligen), membres de 
longue date de la commission, ont 
démissionné du Synode et de la com-
mission. Elles ont été remplacées par 
Silvia Junger (Gwatt) et Andreas Bürki 
(Berne).  
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En 2022, la commission des finances 
s’est réunie à deux reprises pendant 
une journée. Elle a examiné en priorité 
les objets des Synodes d’été et d’hiver 
ayant une incidence financière, et bien 
sûr les comptes annuels ainsi que le 
plan financier.
Synode d’été: les comptes 2021 ont 
bouclé, avant attribution aux fonds,  
sur un excédent de recettes de  
3,071 millions de francs. La commission 
des finances a recommandé au Synode 
d’approuver les comptes annuels et les 
attributions aux fonds proposées par le 
Conseil synodal. Le rapport établi par 
l’organe de révision ne fait apparaître 
aucune lacune dans la gestion des 
finances de l’Union synodale. La de-
mande du Conseil synodal d’augmenter 
de 289,7 points le plan des points de 
poste des services généraux de l’Eglise 
a donné lieu à des débats intenses. La 
proposition a finalement été acceptée, 
car l’assurance a été donnée que 

l’objectif visé de 3 millions de francs 
d’économie serait quand même atteint. 
Synode constitutif: deux nouveaux 
membres de la commission ont été 
élus lors du Synode constitutif. Ils 
remplacent les membres de longue 
date Bruno Baader et Fritz Christian 
Schneider.
Synode d’hiver: le plan financier  
2024–2027 et le budget 2023 ont 
constitué les principaux thèmes traités 
par la commission. Plan financier: en 
raison des résultats négatifs escomp-
tés du compte de résultats, l’objectif 
d’une gestion financière équilibrée ne 
peut pas être atteint. Il s’ensuit qu’en 
principe, il n’y aura pas de ressources 
provenant de l’autofinancement pour 
financer des tâches supplémentaires 
durant la période de planification. 
L’argent devra être prélevé sur les 
réserves. Budget 2023: le résultat 
d’exploitation présente un excédent de 
charges d’environ 1,2 million de francs. 
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